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Document 2 : Le Contrat "Nouvelles Embauches" (C.N.E.) 
 

Lu sur le site du Ministère de l’emploi et de la cohésion sociale, septembre 2005. 
 « Vous hésitez à recruter faute d’avoir une visibilité suffisante sur le potentiel de développement de votre marché, ou votre entreprise 
a des difficultés à absorber un surcroît d’activité. Le contrat Nouvelles embauches est fait pour vous simplifier le recrutement. Alors, 
n’hésitez plus !  
Un contrat gagnant-gagnant : pour vous, une incitation à développer votre entreprise et, pour votre salarié, une insertion durable dans 
l’entreprise et dans l’emploi. Une procédure d’embauche simple et souple, adaptée à toutes les très petites entreprises. Des garanties et 
des contreparties connues à l’avance pour votre salarié en cas de rupture dans les 2 premières années. 
Qui est concerné ? Vous dirigez une entreprise de 20 salariés au plus et vous hésitez à embaucher, alors que votre activité 
immédiate vous le permettrait. Les raisons ? Vous n’êtes pas à l’abri d’un retournement du marché ou de difficultés soudaines (perte 
d’un client...). Vous pouvez donc à tout moment être obligé de réduire le nombre de vos salariés et vous appréhendez les problèmes à la 
fois juridiques et financiers que vous auriez à affronter.  Pour le moment, vous préférez donc résoudre au cas par cas vos pics d’activité, 
en recourant à des contrats à durée déterminée ou au travail temporaire. Le contrat Nouvelles embauches est fait pour les entreprises 
comme la vôtre : des très petites entreprises de 20 salariés au plus. Son objectif est de vous aider à recruter plus facilement.  
Comment ça marche ?  Le contrat Nouvelles embauches est une nouvelle catégorie de contrat à durée indéterminée (CDI). 
Vous devez l’établir par écrit. Il est soumis à toutes les prescriptions du Code du travail et des conventions collectives de votre secteur 
d’activité. Pendant les 2 premières années, il obéit à des règles de rupture aménagées. 
Une procédure de rupture simple et sûre Si votre entreprise rencontre des difficultés pendant les 2 premières années, vous pouvez 
vous séparer de votre salarié. Il vous suffit de notifier à votre salarié la rupture du contrat par lettre recommandée AR. Contrairement 
aux CDI classiques, vous n’avez pas à motiver la rupture. C’est à réception de la lettre que le préavis commence à courir. Et c’est dès le 
préavis effectué et les indemnités versées que la rupture est effective. 
Si, du fait d’un nouveau pic d’activité, vous souhaitez conclure un nouveau contrat Nouvelles embauches avec le même salarié, vous 
devez respecter un délai de 3 mois à compter de la rupture du précédent contrat.  
Les contreparties des salariés Le contrat Nouvelles embauches ouvre à votre salarié un accès durable à l’entreprise, avec 
l’ensemble des droits individuels et collectifs. En cas de rupture du contrat dans les 2 premières années, le salarié bénéficie de garanties 
connues à l’avance : 
-  une période de préavis dont la durée progresse avec l’ancienneté. Le préavis est de 2 semaines du deuxième au sixième mois de 
présence dans l’entreprise. Il passe ensuite à 1 mois ; 
 - une indemnité de rupture calculée en fonction de l’ancienneté : votre salarié perçoit, outre les sommes restant dues au titre des 
salaires et de l’indemnité de congés payés, une indemnité égale à 8% du montant total de la rémunération brute due depuis la 
conclusion de son contrat. Cette indemnité n’est soumise ni à l’impôt ni aux cotisations sociales ; 
 - une allocation forfaitaire versée si votre salarié n’est pas pris en charge par l’assurance chômage, dès qu’il a travaillé 4 mois dans 
votre entreprise ; 
 - un accompagnement renforcé par le Service public de l’emploi pour l’aider à retrouver un emploi, financé par une contribution de 
l’employeur de 2% du montant total de la rémunération brute. Il peut bénéficier de la convention de reclassement personnalisé sous 
réserve de l’accord des partenaires sociaux. » 

� A qui s’adresse principalement ce message ? et secondairement ? Qui est le plus avantagé des 2 parties par le C.N.E. ? 
(justifiez en recopiant de courts passages) 


